
MaiaSpace 
SASU au capital de 3 225 000 € 

Siège social : Bâtiment A37 ArianeGroup, Forêt de Vernon, 27200 Vernon, France 
824 528 129 RCS Evreux 

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉ UNIQUE 

EN DATE DU 11MAI2023 

L'an deux mille vingt-trois, le 11 mai, 

La société ArianeGroup Holding, société par actions simplifiée au capital de 374.091.284 euros, ayant 
son siège social 51-61 Route de Verneuil, 78130 Les Mureaux, identifiée sous le numéro 
519 032 171 RCS Versailles, 

Agissant en qualité d'associé unique (!"'Associé Unique"), propriétaire de la totalité des 
3 225 000 actions de la société MaiaSpace (la "Société"), 

APRÈS AVOIR PRÉALABLEMENT RAPPELÉ QUE : 

Ernst & Young et Autres, commissaire aux comptes de la Société, a été avisé des présentes, et le 
président de la Société a remis à !'Associé Unique les documents suivants : 

les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2022 (bilan, compte de résultat et annexe) ; 
le rapport de gestion du président ; 
le rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels ; 
le texte des résolutions soumises aux décisions de !'Associé Unique. 

A PRIS LES DÉCISIONS PORTANT SUR LES POINTS SUIVANTS: 

Approbation des comptes et opérations de l'exercice clos le 31 décembre 2022 ; 
A昀昀ectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2022; 
Approbation des conventions visées à l'article L. 227-10 du code de commerce; 
Renouvellement du mandat du commissaire aux comptes titulaire ; 
Pouvoirs pour les formalités légales. 

PREMIÈRE DÉCISION 

L'Associé Unique, après avoir pris connaissance des rapports du président et du commissaire aux 
comptes, approuve le bilan et les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2022 tels qu'ils lui ont été 
présentés et qui se soldent par une perte de (3 240 093.14) euros. 

Il approuve également les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

Par ailleurs, il prend acte que la Société n'a pas engagé, au cours de l'exercice écoulé, de dépenses 
ou charges non déductibles fiscalement telles que visées au 4 de l'article 39 du Code général des 
impôts. 

DEUXIÈME DÉCISION 

L'Associé Unique décide d'a昀昀ecter le résultat déficitaire de l'exercice 2022 d'un montant de 
(3 240 093.14) €au compte de report à nouveau. Le report à nouveau de la Société est ainsi porté à 
(3 263 331.80) €après affectation. 

Le résultat de l'exercice se trouve par conséquent a昀昀ecté comme suit : 

ORIGINE 

Résultat de l'exercice 

Report à nouveau antérieur 

Total 

AFFECTATION 

Report à nouveau 
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(3 240 093.14)€ 

(23 238.66)€ 
(3 263 331.80)€ 

(3 263 331.80)€ 
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Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code Général des Impôts, !'Associé Unique 
prend acte que la Société n'a distribué aucun dividende au titre des trois derniers exercices. 

TROISIÈME DÉCISION 

L'Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du président, prend acte 
qu'aucune convention visée par l'article L. 227-10 du Code de commerce n'a été conclue au cours de 
l'exercice écoulé. 

QUATRIÈME DÉCISION 

L'Associé Unique décide de renouveler le mandat de Ernst & Young et Autres, dont le siège social est 
situé 1, place des Saisons, 92037 Paris La Défense Cedex, identifiée sous le numéro 438 476 913 
RCS Nanterre, en qualité de commissaire aux comptes titulaire, pour une durée de six (6) exercices, 
soit jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statuant sur l'approbation des comptes de l'exercice clos 
le 31 décembre 2028. Ernst & Young et Autres ont déclaré par avance ne faire l'objet d'aucune 
incompatibilité, interdiction ou déchéance leur interdisant d'exercer les fonctions qui leur sont ainsi 
conférées et accepter lesdites fonctions. 

L'Associé Unique décide de ne pas pourvoir au remplacement du commissaire aux comptes suppléant, 
Auditex. 

CINQUIÈME DÉCISION 

L'Associé Unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour 
accomplir toutes formalités de droit. 

• 

• 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par 
!'Associé Unique. 

L'Associé Unique 
ArianeGroup Holding 
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